
 

 

 

 

 

Les Organisations Syndicales UNSA, SNJ, STC, FO, prennent acte du communiqué publié 

par les Jeunes Agriculteurs de Haute-Corse et la FDSEA 2B. 

Nous apportons notre soutien plein et entier à la journaliste de France 3 Corse mise en cause 

ainsi qu’à la directrice territoriale dont le nom a été mentionné lors d’une deuxième publication 

de la FDSEA 2B sur les réseaux sociaux. 

Les organisations syndicales défendront l’ensemble des représentants de Via Stella lorsqu’ils 

font l’objet d’attaques inacceptables.  

Le travail journalistique repose sur le questionnement, la mise en perspective et la contradiction. 

En aucun cas l’exercice de cette mission ne saurait être assimilé à une volonté de déstabilisation 

ou à une attaque personnelle. Interroger un responsable syndical sur des sujets sensibles, y 

compris lorsqu’ils concernent des dossiers judiciaires ou des pratiques contestées, relève 

pleinement de la mission d’information du service public. 

Qualifier les propos d’une journaliste de diffamatoires ou laisser entendre qu’ils pourraient 

justifier des poursuites judiciaires constitue une pression inacceptable sur la liberté de la presse, 

d’autant plus dans l’exercice de ses fonctions. 

Nous regrettons que ce communiqué alimente une polémique inutile et remette en cause le 

travail journalistique, alors même que le débat d’idées et la confrontation des points de vue sont 

au cœur du fonctionnement démocratique. 

Soutenir l’agriculture corse et respecter la liberté d’informer ne sont pas incompatibles. Bien 

au contraire. 

                                                                                                                                                   

Ajaccio, le 26 janvier 2026  


